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municipale

Chères habitantes et chers habitants de Fèves, 

Nous voilà presque arrivés au terme de cette année 2025.
Grâce aux efforts de nos associations et clubs, cette année écoulée fut forte en
animations et émotions, que ce soit sportives, culturelles ou cultuelles. Nous les en
remercions chaleureusement.

Le contexte artisanal, industriel et économique a mis quelquefois à mal nos
ambitions dans des chantiers non finalisés. Soyez en sûr, ces retards rageants ne
remettent jamais en cause notre volonté de persévérer dans l’effort. 
Fèves continuera à devenir chaque jour plus facile à vivre pour nous tous.

Très vite nous allons arriver à un moment important où il faudra faire rêver et briller
les yeux de tous, en priorité bien sûr ceux des plus petits. Profitons pleinement de ces
rapprochements familiaux, attendus pour certains depuis plusieurs semaines.

A cela s’ajouteront pour beaucoup je l’espère, des congés réparateurs et
récupérateurs.
Lors des fêtes de Noël et de fin d’année, un proverbe provençal dit à peu près cela :
“Mes amis réunis ce soir, l’an prochain, si nous ne sommes pas plus, espérons ne pas être
moins”. C’est l’un de mes souhaits les plus chers.

Mesdames, Messieurs, nos employés et vos conseillers municipaux se joignent à moi
pour vous souhaiter une fin d’année festive, heureuse et de bon augure pour 2026.

                                                                  Armand PATRIGNANI, Maire de FEVES



Comment ça se passe ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération.
Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice, soit dans votre boîte
aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées. Ce
document est indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus
économique pour la commune et plus responsable pour l’environnement !

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et
d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des
statistiques sur la population (âge, profession, moyens de transport utilisés) et sur les logements,
etc.
Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils
permettent de : 

déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : répondre au recensement,
c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources financières nécessaires à son
fonctionnement,
définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies,
etc.
identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports,
écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.) de commerces et de logements.

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, veuillez contacter la
mairie.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr

A la demande du gouvernement, Fèves va réaliser le
recensement de sa population pour mieux connaître

son évolution et ses besoins . L’ensemble des
logements et des habitants seront recensés du 15

janvier au 14 février 2026. 

Actualité mairie

Vos agents recenseurs

Christel EIDEN Daniel FAVARI

Seules ces 2 personnes
sont habilitées à faire le

recensement.

Merci de leur faire
bon accueil et de bien

identifier vos boîtes aux
lettres !

https://www.le-recensement-et-moi.fr/


Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions
cumulatives.
Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

posséder la nationalité française ou être ressortissant de l’union européenne,
être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du
second tour,
jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre de :
son domicile principal,
sa qualité de contribuable,
sa qualité de gérant de société.

          Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique mais
nécessite une démarche de votre part (excepté pour les jeunes ayant fait le recensement
citoyen en mairie et validé leur Journée Défense et Citoyenneté - JDF).

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est
nécessaire d’être inscrit sur les listes électorales 

de votre commune. 

mercredi 28 janvier 
mercredi 25 février
mercredi 25 mars
vendredi 24 avril
vendredi 29 mai
vendredi 26 juin

vendredi 24 juillet
mercredi 26 août
mercredi 23 septembre
mercredi 28 octobre
vendredi 27 novembre
mercredi 23 décembre

Actualité mairie
Listes électorales

Planning balayage 2026

Pour plus d’information, vous pouvez contacter votre mairie ou consulter le site suivant :
https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris-sur-listes-electorales

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en ligne ou en vous
rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un
formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription (https://www.service-
public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024).

Tri sélectif

La distribution des sacs de tri
sélectif aura lieu au cours du

mois de janvier par le personnel
communal . 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


Vie communale
Concert de Noël

Une cinquantaine de personnes s’est retrouvée le
dernier week end de novembre à l’église de

Fèves, pour assister au concert annuel de Noël.

Les choristes étaient dirigées par Maryline
Gilgemann, professeure de chants.

Bus seniors

Lettres “FEVES”
Pour remplacer les buis (morts de la Pyrale du buis)
et afin de conserver un visuel pour identifier notre
village, des lettres métalliques de couleur ont été

posées en lieu et place. Les couleurs viennent
rappeler celles de notre blason.

L’espace autour de ces lettres sera réaménagé afin
d’apprécier au mieux ce nouveau visuel.

N’hésitez pas à venir vous prendre en photo sur le
pointeur de localisation prévu à cet effet.

Pour rappel, depuis septembre 2023, la navette intercommunale pour Metz est accessible
gratuitement aux habitants de Fèves de plus de 55 ans.

Aller
13h36 rue Basse/rue du Frère Laurent
13h37 rue Quaraille
13h39 Chapelle Damien

Retour
18h quai du Rimport à Metz
18h29 Chapelle Damien
18h31 rue Quaraille
18h32 rue Basse/rue du Frère Laurent

A venir :

19 décembre 2025
9 et 23 janvier 2026
06 et 20 février
06 et 20 mars
10 et 17 avril



Octobre rose

La campagne de vente des brioches de l’amitié a connu encore
cette année un franc succès. Grâce à votre générosité, la commune
a récolté 2 000 €.
Cette somme a été entièrement reversée à l’ APEIVO*.

*Association des parents d’enfants inadaptés de la vallée de l’Orne

Vie communale
Repas des aînés 

En soutien à la campagne annuelle “Octobre
Rose” la commune s’est parée de rose par le
biais d’un éclairage à certaines fenêtres de la

mairie.

Le dimanche 16 novembre a eu lieu le traditionnel repas des aînés qui a réuni une
centaine de personnes. C’est un moment de convivialité et d’échange qui est toujours

très attendu des aînés et des élus.
Un orchestre a animé cette journée et les invités ont su investir la piste de danse pour la

plaisir de tous.

Brioches de l’amitié

Plateau sportif
Un plateau sportif est en cours de réalisation

sur le parking des écoles. Il sera achevé en
2026 et à usage exclusif des écoles et du
périscolaire, permettant aux enfants de

pratiquer des activités sportives en toutes
occasions à proximité des écoles.



Le GR 5 passant à proximité du site de la mairie et afin de mettre en valeur la vue sur la vallée
de la Moselle secteur de Metz, une table d’orientation a été installée. Les principaux sites et

monuments sont repérés sur cette table. Une longue vue vient compléter l’ensemble.

Vie communale

Table d’orientation

Une cartographie des principaux sentiers et
chemins du village est visible sur le parking de

l’église-mairie et au cimetière.

Sentiers & chemins

Le balisage implanté sur la commune, permet  
aux promeneurs de s’orienter et de découvrir

le village côté nature.



Vie communale

Un pari fou !
Le 2 octobre dernier a eu lieu, à la salle des fêtes du village, une cérémonie de remise de chèque

d’un montant de plus de 40 000 € à l’association “Enfants et Cancers” par Philippe Bonneau.
Philippe est multi champion de France, d'Europe et du monde de marche athlétique.

 Il a réussi par ce geste caritatif et sportif, à réunir des fonds en faveur de la recherche pour les
cancers pédiatriques. Il a couru un marathon par jour pendant 60 jours autour du plan d'eau de

Woippy, soit au total 2 531,7 km. Bravo et chapeau bas Monsieur Bonneau !

Voici le bilan du piégeage d'automne
sur les villages de Fèves, Norroy-le-

Veneur, Plesnois, Semécourt ainsi que
sur la boucle des coteaux communiqué
par l’association “ Focus Nature d’ici et

d’Ailleurs”

Frelons asiatiques
Bilan de la campagne d’automne

Avec la destruction des nids, la sensibilisation et le piégeage sont les seuls moyens pour limiter la
prolifération des frelons. Au printemps il y aura moins de prises qu’à l’automne mais cela sera

essentiellement de futures reines. Plus il y aura de prises et moins il y aura de nids .

Merci de votre participation lors de cette prochaine période.



Vie communale

Opérations d’élagage

Afin d’augmenter l’offre de sépultures et après plus d’un an d’attente, des travaux au
cimetière communal ont pu être menés à terme.  Dix caveaux ont été ajoutés.  

Le colombarium a été agrandi et des cavurnes cinéraires (pouvant contenir huit urnes) ont
été mises en place.

Ces aménagements achevés, l’embellissement des allées sera programmé en 2026.

Aménagement du cimetière

Pour sécuriser la route et les trottoirs, des
travaux d’élagage ont eu lieu rue Somgué et le

long de la RD112b .

Cavurnes cinéraires
Caveaux Colombarium

rue Somgué
RD112b

RD112b



St Nicolas Ecoles

Saint Nicolas accompagné du Père Fouettard a fait sa tournée
traditionnelle en rendant visite aux écoliers de Fèves, vendredi 5
décembre. Les enfants l’attendaient avec impatience et fébrilité.

Après la remise de beaux dessins et les réponses aux questions des
élèves, Saint Nicolas a remis à chacun son cadeau qui, cette année, était

composé entre autre d’un beau livre et bien sûr de nombreuses
friandises !

Merci Saint Nicolas et à l’année prochaine !

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Toile rallye des expressions
Afin de conserver une trace des magnifiques œuvres d’art réalisées par les élèves pour

le rallye des expressions de juin, la commune a installé une grande affiche avec
certaines de ces œuvres, avant de les rendre à leurs propriétaires. D’autres ont été

fixées directement. Le tout est bien à l’abri sous le préau.



A SEMECOURT

Samedi 24 janvier / 20H. Compagnie Globe théâtre : Vive l’arène de Guillaume Hosy et
Delphine Denis,
Samedi 21 mars / 20H. Compagnie Les Têtes à Plapp’ : Elise et moi de Viviane Tardivel ;
mise en scène par Gaëlle Hartmann,
Samedi 19 septembre / 20H. Compagnie L’Autre scène : Les grandes filles de Stéphane
Guérin ; mise en scène par Jean Luc L’Hôte,
Samedi 10 octobre / 20H. L’Atelier de Lever de Rideau : Une fleur sur les ruines de Olivier
Jollivet ; mise en scène par Sandrine Villemin,
Dimanche 11 octobre/ 15H. L’Atelier de Lever de Rideau : Une fleur sur les ruines de
Olivier Jollivet ; mise en scène par Sandrine Villemin,
Samedi 28 novembre / 20H. Compagnie des Masques et des Voix : On purge bébé de
Feydeau ; mise en scène par Sandrine Villemin.

A FEVES

Samedi 13 juin / 20H. Compagnie Les Effrontés : Du pastaga dans le champagne de Jean
Pierre Martinez, mise en scène par Sandrine Zimmer,
Dimanche 14 juin / 15H. Chorale Vibrations : chef de chœur Anne Victorion,
Samedi 3 octobre / 20H. L’Atelier de Lever de Rideau : Une fleur sur les ruines de Olivier
Jollivet ; mise en scène par Sandrine Villemin,
Dimanche 4 octobre / 15H.  L’Atelier de Lever de Rideau : Une fleur sur les ruines de
Olivier Jollivet ; mise en scène par Sandrine Villemin.

           
Tarifs : 9 €        enfants (-14 ans) : 4 €

A retenir
Elections municipales 2026
1  tour dimanche 15 marser

Recensement 2026
du 14 janvier au 14 février

Vie associative - Evénements

Spectacles 2026



ide

Vie associative - Evénements

Un anniversaire qui fait date !
Le pétanque Club de Fèves a fêté ses 30 ans d’existence en
novembre dernier autour d’un repas où plus de 250
personnes se sont retrouvées dans une ambiance festive et
chaleureuse !

Le président  Jean-Luc GERARDIN a
été remercié pour son

investissement par Armand
PATRIGNANI, maire de Fèves. 
M. le Maire n’a pas manqué de

rendre également hommage à son
épouse . Il a aussi évoqué la

mémoire du président fondateur,
Marin TOZZO .

Puis le club lui-même a
remercié son président et

deux de ses membres,
Monsieur Denis LAMARLE,

secrétaire et Monsieur
Pascal GANDOUX pour leur
engagement et leur travail

durant de nombreuses
années.

Un grand moment
d’émotion !

Longue vie à la Pétanque et
à tous ses membres !

Il y a plus de 30 ans , grâce à sa ténacité et avec l’aide de quelques copains, Marin TOZZO réussit à
convaincre M. Patrick HUG, maire de FEVES à l’époque, de relever le défi de créer un club de

boulistes. Rapidement le premier terrain de pétanque fut réalisé rue Basse avec un petit bâtiment
permettant de stocker quelques outils et des rafraichissements. Cette initiative amorça les débuts du

club, de son histoire et de sa réussite. Les présidents qui se sont succédés au fil des années : 
Marin TOZZO, Paul LUTZING , Albert MAI et Jean-Luc GERARDIN.

Tous ont contribué à leur niveau à faire perdurer le club et à le faire grandir jusqu’à ce jour.

Petit historique



La mairie vous accueille lundi de 13h à 18h, mardi et mercredi de 8h30 à 12h ,  jeudi de 13h à 18h et vendredi de 8h30 à 12h
17 Rue Haute - 57280 FÈVES

03 87 51 14 28  
@ : mairie@villagedefeves.fr
Site : www.villagedefeves.fr

 : village de Fèves
Panneau Pocket :  Fèves 

ensemblepourfeves@gmail.com
Khedidja BOUHENNA

Daniel MASSENAT
 Joël VUILLAUME
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Notre village
en photos

Chères Févottes, Chers Févots,

Nous espérons que 2025 fût pour vous une année riche de plaisirs,
de temps forts et de réussites tant professionnelles que
personnelles.

En ce mois de décembre, il nous est primordial de vous souhaiter de
passer de bonnes fêtes de fin d'année remplies de douceur et de
moments agréables auprès de ceux qui vous sont chers.

Que 2026 vous apporte sécurité et joie, une excellente santé,
l'amour de vos proches, un cadre de vie agréable, l'épanouissement
au travail, ainsi que des passions enrichissantes.

Vie associative - Evénements

mailto:ensemblepourfeves@gmail.com

